
Notre mère. Eglise en.déclarant inviolables les
promesses.solennelles faites4à, Dieu,. n'a-t-elleý pas
fait. preùve:de la plus haute ,sargesse? Et ;est-il possi-
ble deiprésumer que la personne.qui; serait iùfidèle
à son.divin- époux seraitrcapable de-garder fidélité à
l'épo.ux terrestre qui le remplacerait? Et c1 èrripê-
chementn'estil pas très4avantageux,à la- société.. et
à la.religiôn ?

3o La parentt.-Ilest défendu auxparents, en ligne
collatérale, jusquau'. quatrième degré,.de se marier
ensemble,. sous peine; de: nullité du mariage.

L'Eglise a étendue jusqu'au quatrième dégré, cet
empêchement, dansle.but- d'étendre et de resserrer
les'Iiens de.la charité parmi les hommes, en les
forçant, en quelqu*e sorte, de contractet dess allian:-
ces dans d'autres familles. :n yoit. par là: qu;:son
esprit-est: en- tout conforme à celuii de, son; divin
époux qui est de faire de, tous les. hommes un, séul
peuple de.frères. ..

Pour savoir -à quel dégré de. parenté deux.person-
nes sont entre elles, il faut ¡compter combien il y a
de: personnes.entre elles et leur souche commune. Il
y a autant de degrés que de..personnesi sans y comý
prendre le père. communrde:qui elles descendent.

4o La différence dereligion.-ILest défendu aux chré-
tiens de se marier; avecles. in.fidèles qui ne sontipas
encore baptisés,. et en le faisant, leur;àlliance est nul-
le. Quant à l'alliance avec les hérétiques elle est,. à
la vérité défendue, mais elle n'est pas nulle, à:moins
qu'il y ait d'autres empêchements. En :établissant
cet empêchement, l'Eglise -a encore donnée une forte
preuve de la sollicitude qu'elle a pour ses enfants. Dès
son origine;elle a fait connaître combien les :allian-
ces des catholiques avec. les:infidèles.e lies:hérétiques,
étaient pénibles:à-son cœur. de.mère ; car elle- était
convaincue que. ses enfants avaient! plus.; à. perdre
quj gagner. dans, ces. unions. En .effet St.-Paul ne
recommande t-il pas d'évite' ces sortes de, mariages?


